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Divorce international - enfant TED

Par anne17, le 14/09/2015 à 03:41

Bonjour,

Je suis americaine et mon future ex-mari est francais.

Monsieur a abandonne le domicilie apres que notre enfant a eu 1 ans. Je ne savais pas ou il
habitait jusqu'a la procedure de l'ONC prononce en juillet 2012.

J'ai depose un Incident ce qui a ete accorde en juillet 2014 afin de rentrer aux Etats Unis avec
mon fils qui ne parle que l'anglais.

Notre fils est autiste. Il est peu verbale et suit une ecole maternelle classique mais avec bcp
de soutien. Il n'est pas propre. Il suit 20+h d'orthophone et des seances de psychomotricite au
vue de ses besoins.

Mon future ex-mari est abusif mentalement. Il a deja ete condamne au prison prealablement
pour etre un "harceleur" pour son ex-copine. C'est un pervers narcissique manipulateur et
n'est pas stable psychologiquement. J'ai 3+ ans d'emails de menaces envers moi et notre
enfant.

Pendant que nous etions en France, mon ex-mari n'avait que le droit de voir notre enfant en
presence de DDAASS aux vue de son comportement bizarre et menace. 

Lors de l'incident, Monsieur a vu notre enfant sans supervision ce qui a failli terminer
tragiquement avec menaces dans les plus grandes cauchemars.

J'ai depose un incident contre lui. Tant qu'il n'a pas "physiquement nous a fait du mal) - il est
tjrs accorde visites sans supervision.

D'ailler le JAF decide que je dois payer les billets d'avion du pere, il ne paie pas de pension ni
contribue rien aux grandes besoins de l'enfant et mon ex-mari est instable. La situation est
fortement dangereuse.

Je suis epuisee financiement avec les avocat qui remplissent leurs poches avec notre dossier
complexe.

Comment transfer notre dossier aux USA ou je pense etre mieux proteger physiquement et
moralement?
Maintenant que l'ONC date de 2 ans - comment enfin finaliser le divorce? A noter que mon
avocat a si promis "dommages et interets" mais voulait des annees d'allers et retours en



tribunal pour ses propres interets.

Je n'accorderai aucun visite non supervise avec mon fils qui a bcp de mal avec Monsieur qui
a un passe criminel et abusif.

Que faire?
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